
Nos principales conditions d’intervention :

- 1er entretien effectué à titre gratuit 

- Mission ponctuelle (taux horaire à partir de 80 € HT) :

Audit patrimonial 
Audit social (reconstitution de carrière, changement de statut, optimisation de la 
rémunération du gérant,….)
Déclaration impôt sur le Revenu des Personnes Physiques,
Déclaration ISF,
Informations juridique et fiscales
Etude financière et fiscale d’un investissement immobilier,
Autres,… 

- Abonnement annuel (à partir de 750 € HT)

Visite trimestrielle d’un conseiller
Informations juridiques et fiscales personnalisées
Compte rendu annuels de vos avoirs

Pour tout autre besoin contactez-nous pour une prestation personnalisée.
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